
PV ASSEMBLEE GENERALE DU SAMEDI 5 AVRIL 2025 

Par courrier électronique du 21 mars 2025, les associations franciliennes affiliées à la Fédération Française du 

Sport Adapté (FFSA), à jour de cotisation 2024/2025, étaient convoquées à 9h par M. Marc Bellitto, Président, en 

assemblée générale ordinaire de la Ligue Sport Adapté Île-de-France, au siège sis 182 rue Raymond Losserand, 75014 

Paris. 

 

Les 26 associations présentes totalisent 1181 voix. 

• CDSA 75 (0) 

• CDSA 77 (0) 

• 75/12 BAHAMAS (106) 

• 75/13 AS MONTMARTRE (29) 

• 75/14 CLUB NATATION ADAPTEE DAUPHINS DU 15e (63) 

• 77/23 AEDE (350) 

• 77/37 AS DU GOLF DE LA FORTERESSE (5) 

• 77/40 ASSOCIATION SPORT ADAPTE DE MARNE LA VALLE (42) 

• 77/41 VALLEE DE LA MARNE ATHLETISME 77 (15) 

• 77/44 UNION SPORTIVE MUNICIPALE VILLEPARISIS (28) 

• 77/52 UNION SPORTIVE LAGNY MESSAGERS (7) 

• 77/57 AQUATIC CLUB CLAYE SOUILLY (0) 

• 78/28 BSL JUDO (117) 

• 78/52 SQY PING (14) 

• 91/69 ASCE ATHLETISME (6) 

• 91/88 DREAM TEAM MIAOU PETANQUE MAISSOISE (0) 

• 92/11 ANTONY ATHLETISME (17) 

• 92/16 D’UN CORPS A L’AUTRE (22) 

• 92/38 ATHLETIC CLUB BOULOGNE BILLANCOURT (54) 

• 93/03 AS SPORTS LOISIRS TOULOUSE LAUTREC (89) 

• 93/35 TREMBLAY ATHLETIC CLUB (0) 

• 94/07 L’ELAN DE LA MARNE (90) 

• 94/16 VIE AU GRAND AIR DE SAINT MAUR (58) 

•  94/18 SPORT ADAPTE CHOISY LE ROI (56) 

• 94/30 ATHLETIQUE CLUB DE PARIS-JOINVILLE (13) 

• 94/33 VINCENNES PLONGEE PASSION (0) 

LIGUE SPORT ADAPTE ILE-DE-FRANCE 



Invités :  

Julie Ruel : Directrice de la Ligue Sport Adapté Île de France  

Pascal Pioppi : chargé de communication de la Ligue Sport Adapté Île de France 

 

 

Président de l’assemblée générale ordinaire : M. Marc BELLITTO, Président de la Ligue Sport Adapté Île de France. 

Secrétaire de l’assemblée générale ordinaire : M. Aubin VILLAIN, Trésorier de la Ligue Sport Adapté Île de France. 

 

M. Marc Bellitto ouvre l’assemblée générale ordinaire à 9H20 et remercie tous les membres du Comité Directeur, 

l’équipe ETR et les clubs présents, soulignant le bon niveau de représentation. 

 

 

Ordre du jour : 
 

1. Approbation du Procès-verbal de l'Assemblée Générale 2024 

2. - Bilan moral et rapport d'activité 2024 

3. - Bilan financier et états financiers 2024 certifiés 

4. - Budget prévisionnel 2025, et axes de travail prioritaires 

5. - [si candidature] Election poste vacant au Comité de direction (masculin)  

6. - Remise des outils de communication aux clubs nouvellement affiliés (panneaux affiliations, 

Kakémonos, …) 

7. - Questions diverses 

 

 

 

DELIBERATIONS 

1. Approbation du compte-rendu de la précédente assemblée générale 2024 

Le PV de l’assemblée générale du 16 mars 2024 est soumis au vote, il est approuvé à l’unanimité des 20 votants : 

soit 1181 voix POUR (100%). 

 

 

2. Bilan Moral, Marc BELLITTO, Président de la Ligue Sport adapté d’Île de France 

L’ensemble des partenaires de la Ligue Sport Adapté ont été remerciés : le Conseil Régional, la DRAJES Île-de-

France, le CROSIF et l’ARS. 

 

Marc Bellitto a fait un large tour d'horizon : 

• Les actions menées dans le cadre des Jeux Olympiques et Paralympiques Paris 2024 et son héritage 

• L’importante augmentation du nombre de licences  

• Les difficultés de fonctionnement (effectif salarié réduit, comité directeur, financements) 

• La réorganisation de la nouvelle équipe salariée et du comité directeur 

• Les axes de travail et la stratégie (ESMS, non compétitif, PERF, financements) 

Le bilan moral est soumis au vote.  

 

Votes pour : 18 votants : 75/12 BAHAMAS (106), 75/13 AS MONTMARTRE (29), 75/14 CLUB NATATION 

ADAPTEE DAUPHINS DU 15e (63), 77/23 AEDE (350), 77/37 AS DU GOLF DE LA FORTERESSE (5), 77/40 



ASSOCIATION SPORT ADAPTE DE MARNE LA VALLE (42), 77/41 VALLEE DE LA MARNE 

ATHLETISME 77 (15), 77/44 UNION SPORTIVE MUNICIPALE VILLEPARISIS (28), 77/52 UNION 

SPORTIVE LAGNY MESSAGERS (7), 78/52 SQY PING (14), 91/69 ASCE ATHLETISME (6), 92/11 ANTONY 

ATHLETISME (17), 92/16 D’UN CORPS A L’AUTRE (22), 92/38 ATHLETIC CLUB BOULOGNE 

BILLANCOURT (54), 93/03 AS SPORTS LOISIRS TOULOUSE LAUTREC (89), 94/07 L’ELAN DE LA 

MARNE (90), 94/16 VIE AU GRAND AIR DE SAINT MAUR (58),  94/18 SPORT ADAPTE CHOISY LE ROI 

(56). 

Abstention : 78/28 BSL Judo (117), 94/30 ATHLETIQUE CLUB DE PARIS-JOINVILLE (13) 

 

Le bilan moral est approuvé avec 1051 voix POUR (89%). 

 

 

3. Rapport d'activités  

 

Le nombre de licenciés sur le territoire francilien est en forte augmentation, avec pour la saison 2023-2024 un total 

de 5736 licences contre 4255 en 2022-2023. 

Le nombre d’associations sport adapté a augmenté de 13 clubs pour la saison 2023-2024. 

L’équipe salariée de la Ligue Sport Adapté Ile de France est composée d’une directrice, trois Conseillers Techniques 

Fédéraux, une chargée de mission ESMS, d’un chargé de communication et d’une alternante en contrat 

d’apprentissage. 

Le rapport d’activités est soumis au vote, il est approuvé à l’unanimité des 20 votants : soit 1181 voix POUR 

(100%). 

 

 

4. Bilan financier 

La présentation du bilan comptable est présentée par Mr Aubin VILLAIN. 

Le bilan financier est soumis au vote, il est approuvé à l’unanimité des 20 votants : soit 1181 voix POUR (100%). 

 

 

5. Rapport du Commissaire aux comptes 

Le Commissaire aux comptes certifie les comptes de la Ligue sans réserve. 

Le rapport du commissaire aux comptes et l’affectation du bénéfice 2024 de 18 103 € au report à nouveau sont 

soumis au vote, ils sont approuvés à l’unanimité des 20 votants : soit 1181 voix POUR (100%). 

 

 

 

6. Proposition d'augmentation de la quote-part régionale en vue de l’unification du tarif licence FFSA 

La proposition est d’augmenter la quote-part régionale de la licence jeune de 15€ et celle de la licence adulte de 10€, 

afin d’obtenir un tarif unique de la licence à 50€ (sous-réserve du maintien inchangée de la part fédérale FFSA).  

Cette résolution est soumise au vote.  

 

Votes pour : 17 votants : 75/13 AS MONTMARTRE (29), 75/14 CLUB NATATION ADAPTEE DAUPHINS DU 



15e (63), 77/23 AEDE (350), 77/37 AS DU GOLF DE LA FORTERESSE (5), 77/40 ASSOCIATION SPORT 

ADAPTE DE MARNE LA VALLE (42), 77/41 VALLEE DE LA MARNE ATHLETISME 77 (15), 77/44 UNION 

SPORTIVE MUNICIPALE VILLEPARISIS (28), 77/52 UNION SPORTIVE LAGNY MESSAGERS (7), 78/52 

SQY PING (14), 91/69 ASCE ATHLETISME (6), 92/11 ANTONY ATHLETISME (17), 92/16 D’UN CORPS A 

L’AUTRE (22), 92/38 ATHLETIC CLUB BOULOGNE BILLANCOURT (54), 93/03 AS SPORTS LOISIRS 

TOULOUSE LAUTREC (89), 94/07 L’ELAN DE LA MARNE (90), 94/16 VIE AU GRAND AIR DE SAINT 

MAUR (58),  94/18 SPORT ADAPTE CHOISY LE ROI (56). 

Votes contre : 3 votants, 75/12 BAHAMAS (106), 78/28 BSL Judo (117), 94/30 ATHLETIQUE CLUB DE PARIS-

JOINVILLE (13) soit 236 voix CONTRE. 

 

Cette résolution est adoptée avec 945 voix POUR (80%) et 236 voix contre, pour une mise en application lors de la 

saison sportive 2025/2026. 

 

 

 

7. Budget prévisionnel 

Le budget prévisionnel 2025 est soumis au vote. 

 

Votes pour : 18 votants : 75/12 BAHAMAS (106), 75/13 AS MONTMARTRE (29), 75/14 CLUB NATATION 

ADAPTEE DAUPHINS DU 15e (63), 77/23 AEDE (350), 77/37 AS DU GOLF DE LA FORTERESSE (5), 77/40 

ASSOCIATION SPORT ADAPTE DE MARNE LA VALLE (42), 77/41 VALLEE DE LA MARNE 

ATHLETISME 77 (15), 77/44 UNION SPORTIVE MUNICIPALE VILLEPARISIS (28), 77/52 UNION 

SPORTIVE LAGNY MESSAGERS (7), 78/52 SQY PING (14), 91/69 ASCE ATHLETISME (6), 92/11 ANTONY 

ATHLETISME (17), 92/16 D’UN CORPS A L’AUTRE (22), 92/38 ATHLETIC CLUB BOULOGNE 

BILLANCOURT (54), 93/03 AS SPORTS LOISIRS TOULOUSE LAUTREC (89), 94/07 L’ELAN DE LA 

MARNE (90), 94/16 VIE AU GRAND AIR DE SAINT MAUR (58),  94/18 SPORT ADAPTE CHOISY LE ROI 

(56). 

Votes contre : 78/28 BSL Judo (117) 

Abstention : 94/30 ATHLETIQUE CLUB DE PARIS-JOINVILLE (13) 

 

Le budget prévisionnel 2025 est approuvé avec 1051 voix POUR (89%) et 130 voix contre. 

 

Pas de question, l’assemblée générale est clôturée à 11H06. 

 

 

Président :       Trésorier : 

 


